
                                               BAREME D’HONORAIRES 

 

 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION 

Biens inférieurs à 50.000€  5.000€ TTC 

Biens entre 50.000€ et 100.000€ 7.000€ TTC 

Biens entre 100.000€ et 150.000€ 7% TTC du prix de vente 

Biens entre 150.000€ et 300.000€ 6% TTC du prix de vente 

Biens entre 300.000€ et 500.000€ 5% TTC du prix de vente 

Biens au-dessus de 500.000€ 4% TTC du prix de vente 

 

 

HONORAIRES DE GESTION COURANTE   

7,5% TTC des loyers encaissés hors GLI (Garantie Loyers impayés) 

9,7% TTC avec GLI 

Locaux professionnels : nous consulter 

 

 

HONORAIRES DE LOCATION   

Les honoraires consécutifs à la commercialisation, visite du logement, constitution du dossier, état des 

lieux, rédaction du bail, seront partagés entre le locataire et le propriétaire dans la limite des plafonds 

autorisés. 

Tout type de bien : 1 mois de loyer hors charges pour chaque partie, 

Locaux professionnels :10% du loyer HT/HC annuel + TVA en vigueur 


